
REPUBLIQUE FRANCAISE 

---------------- 

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 SEPTEMBRE 2023 

de la Commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU 

PROCES-VERBAL 

 

L’an deux mil vingt-trois, le cinq septembre à 18H00, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de  

M. LAUFRAY Christophe – Maire de la commune 

 

Présents : Mmes et MM. LAUFRAY Christophe – AMSELEM Martine – BERTON Christian – 

ORIOL Anne-Claire – CHAPUT Ghislaine – NIGUES Davy – RUEDA Nadine – MISTRAL 

Hervé – TEIXIER Tania – VASSEUR Daniel – BARTHELEMY Marie-Amélie – FARENQ Jeanine 

– VALLAURI Geneviève – GUIGUE Annie – MEGALIZZI Raphaël – PERRET Christophe – 

THOMSEN Guillaume – GUIBERT-ESTIENNE Marion – SALVAT Rachel – FALCHERO 

Guillaume – BOUALEM Sofiane – BOUYA Corine – DEMARQUE Mickaël – DELLANEGRA 

Séverine – CHIOUSSE Céline – MORRA Geoffroy – BESANÇON Julien 

Absent(s) excusé(s) avec pouvoir : Mmes et MM. JACQUOT Rémy – NIEDEROEST Henri 

– MANELLI André – VINCENTELLI Geneviève – GINOUVES Isabelle – ISNARD Robert 

Absent(s) excusé(s) :  

Le secrétariat a été assuré par : Mme AMSELEM 

 

 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 10 juillet 2023 

Le Président de séance fait voter le procès-verbal de la séance du 10 juillet 2023 à 

l’unanimité des membres présents et représentés. 

Décisions valant délibérations du 03/07/2023 au 23/08/2023  

Compte-rendu des décisions prises par Le Maire, conformément à la délégation des 

attributions prévues à l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales 

dans les conditions prévues à l’article L2122-23 et diffusé aux Elus. 

 

 

 

 

Nombre de Membres afférents au 

Conseil Municipal : 
33 

Nombre de Membres en 

exercice : 
33 

Nombre de suffrages exprimés : 33 

 



N°68/23 - Fixation du nombre d’administrateurs du Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale (CCAS) 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE  

 

Vu l’article R.123-7 du Code de l’action sociale et des familles confiant au Conseil 

Municipal le soin de fixer le nombre d’administrateurs du CCAS, 

 

Considérant que le maire est le président de droit du Conseil d’Administration du 

CCAS, 

 

Il convient de fixer à 12, le nombre d’administrateurs du CCAS, répartis comme suit : 

 

- 6 membres élus au sein du conseil municipal, 

- 6 membres nommés par le maire dans les conditions de l’article L.123-6 du 

Code de l’action sociale et des familles. 

 

En conséquence, il est demandé à l’assemblée de bien vouloir approuver le nombre 

d’administrateurs du CCAS, précisé ci-dessus. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°69/23 - Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Le règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités relatives au 

fonctionnement du conseil municipal et il permet d’apporter les compléments 

indispensables pour assurer le bon fonctionnement de celui-ci.  

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir approuver le règlement 

intérieur joint à la délibération. 

 

Mme DELLANEGRA : Même si le règlement intérieur respecte le Code Général des 

Collectivités Territoriales, par exemple il aurait pu être proposé, dans un souci de 

cohérence démocratique, de porter le délai d’envoi de la convocation et de l’ordre 

du jour des séances publiques du conseil municipal de 5 jours à 7 jours ; certes le délai 

de 5 jours est le délai à minima proposé par le CGCT, mais notre but est d’avoir 

davantage de temps pour travailler les dossiers dans un souci de co-construction et 

de collaboration avec votre équipe. C’est la raison pour laquelle on estime que ce 

règlement intérieur pourrait évoluer et que nous voterons donc « contre ». 

M. LE MAIRE : On va regarder si on peut porter ce délai à 7 jours, pourquoi pas, vous 

permettant ainsi d’avoir plus de temps pour travailler en amont les délibérations du 

conseil municipal. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

26 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 

 

 



N°70/23 - Commission d’Appels d’Offres (CAO) et jury de concours : fixation des 

conditions de dépôt des listes des candidats pour siéger au sein de ladite commission 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Les règles de composition des Commissions d’Appels d’Offres (CAO) sont unifiées 

avec celles des Commissions de Délégation de Services Publics (CDSP).  

 

La constitution de cette commission est nécessaire à l’analyse des candidatures et 

des offres et au choix des titulaires des marchés publics passés selon une procédure 

formalisée dont la valeur estimée hors taxe est supérieure aux seuils européens, ainsi 

que de leurs modifications entrainant une augmentation du montant global 

supérieure à 5%. 

 

Concernant les concours, les membres élus de la commission font partie du jury.  

Le Président de la CAO en fera également partie et sera chargé de nommer les 

membres nécessitant des qualifications particulières. 

Cette commission est présidée par l’autorité habilitée à signer le marché ou son 

représentant.  

Dans les communes de plus de 3500 habitants, elle est composée de cinq membres 

titulaires et de cinq membres suppléants élus, en son sein, par le conseil municipal au 

scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec 

application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel. 

 

L’article D1411-5 du CGCT dispose que « l’assemblée délibérante locale fixe les 

conditions de dépôt des listes ». 

 

Il s’ensuit que la désignation des membres de la CAO se déroule en trois temps : 

- Fixation, par le Conseil Municipal, des conditions de dépôt des listes, 

- Dépôt des listes, 

- Election des membres de la CAO par le conseil municipal. 

 

Cette délibération fixe donc les conditions de dépôt des listes en vue de l’élection des 

membres de la CAO et jury de concours de la Commune. 

 

Les conseillers de chaque groupe du conseil municipal sont invités à établir une liste 

de candidats, issue de leurs membres élus au conseil municipal. Ces listes pourront 

comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à 

pourvoir, mais dans tous les cas le nombre de titulaires doit être égal au nombre de 

suppléants. Elles seront rédigées sur papier blanc, en distinguant les noms et prénoms 

des candidats aux postes de « titulaires » et aux postes de « suppléants ».  

 

Les listes seront déposées auprès de la Directrice Générale des Services sous simple 

enveloppe portant mention « LISTE DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 

COMMISSION CAO ET JURY DE CONCOURS » au plus tard le 01/10/2023. 

Les suppléants ne seront pas nommément affectés à un titulaire. 

 

Il est proposé également, la commission pouvant avoir un caractère permanent, 

d’élire cette commission pour la durée du mandat des membres du conseil municipal. 

 

Il sera procédé à l’élection des membres titulaires et suppléants à la CAO au conseil 

municipal suivant la date limite de dépôt des listes. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 



N°71/23 - Commission de Délégation des Services Publics (CDSP) : fixation des 

conditions de dépôt des listes des candidats pour siéger au sein de ladite commission 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Il est prévu, dans les procédures de concession de services, la constitution d’une 

commission de Délégation des Services Publics (CDSP) composée de membres élus 

par le conseil municipal. 

Cette commission est présidée par l’autorité habilitée à signer la convention de 

concession ou son représentant.  

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, elle est composée de cinq membres 

titulaires et de cinq membres suppléants élus, en son sein, par le conseil municipal au 

scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec 

application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel. 

L’article D1411-5 du CGCT dispose que « l’assemblée délibérante locale fixe les 

conditions de dépôt des listes ». 

Il s’ensuit que la désignation des membres de la CDSP se déroule en trois temps : 

- Fixation, par le conseil municipal, des conditions de dépôt des listes, 

- Dépôt des listes, 

- Election des membres de la CDSP par le conseil municipal. 

 

Cette délibération fixe donc les conditions de dépôt des listes en vue de l’élection des 

membres de la future CDSP de la Commune. 

 

Les conseillers de chaque groupe sont invités à établir une liste de candidats, issue de 

leurs membres élus au conseil municipal. Ces listes pourront comprendre moins de 

noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. Elles seront rédigées 

sur papier blanc, en distinguant les noms et prénoms des candidats aux postes de  

« titulaires » et aux postes de « suppléants ».  

 

Les listes seront déposées auprès de la Directrice Générale des Services sous simple 

enveloppe portant mention « LISTE DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 

COMMISSION DSP » au plus tard le 01/10/2023. 

 

Les suppléants ne seront pas nommément affectés à un titulaire. 

 

Cette commission sera élue pour la durée du mandat des membres du conseil 

municipal. 

 

Il sera procédé à l’élection des membres titulaires et suppléants à la CDSP au conseil 

municipal suivant la date limite de dépôt des listes. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°72/23 - Nomination de délégués du Conseil Municipal au sein de divers organismes 

et commissions 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Dans le cadre de ses responsabilités et compétences, la commune est appelée à 

siéger dans divers organismes ou commissions où elle doit être représentée. 

 

Compte-tenu des élections partielles intégrales qui se sont déroulées le 2 juillet 2023, il 

convient de désigner pour chacun d’entre eux les élus qui seront habilités à faire valoir 

les droits et engagements de la commune. 



 

En conséquence, il est demandé à l’assemblée de bien vouloir nommer les membres 

appeler à siéger dans divers organismes ou commissions, conformément au tableau 

joint. 

 

Mme DELLANEGRA : Cette délibération liste 18 organismes ou commissions me 

semble-t-il parmi lesquels notre groupe n’est représenté que dans un seul organisme ; 

du coup nous nous abstiendrons non pas parce que nous sommes contre vos choix 

des représentants dans ces commissions mais tout simplement parce que nous 

regrettons fortement ne pas y être représentés. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après avoir pris acte de l’abstention des 7 élus du 

groupe « Saint Martin avant tout », la délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. Le conseil municipal en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°73/23 - Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) de St Martin 

de Crau – Choix des membres et organisation 

 

Rapporteur : Mme AMSELEM 

 

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité rappelle 

l’obligation pour les Communes de créer une Commission Consultative des Services 

Publics Locaux (C.C.S.P.L.) pour l'ensemble des services publics confiés à un tiers par 

convention de délégation de service public ou exploités en régie dotée de 

l'autonomie financière, à compter de février 2003. 

 

La Commission Consultative des Services Publics Locaux a pour objectif de permettre 

l’expression des usagers des services publics locaux. Cette commission est 

compétente pour les rapports annuels du service des Pompes Funèbres et des 

délégataires de la petite enfance, enfance et jeunesse. 

 

Cette commission, présidée par Monsieur le maire de Saint-Martin de Crau, 

comprendra 12 membres titulaires issus pour partie de membres du conseil municipal 

désignés dans le respect de la représentation proportionnelle et pour partie, 

d’associations locales nommées par l’assemblée délibérante. 

 

La composition de la commission est fixée pour la durée du mandat municipal en 

cours. 

 

Le conseil municipal est appelé à nommer les membres devant participer à la 

Commission Consultative des Services Publics Locaux de Saint Martin de Crau. 

 

En ce qui concerne le choix des sept membres issus du conseil municipal, l’assemblée 

délibérante est amenée à se prononcer sur les personnes suivantes : 

 

Membres du conseil municipal : 

 

M. LAUFRAY Christophe 

Mme GUIGUE Annie 

Mme ORIOL Anne-Claire 

Mme GUIBERT-ESTIENNE Marion 

Mme AMSELEM Martine 

M. BESANÇON Julien 

Mme DELLANEGRA Séverine 

 



Concernant le choix des membres issus d’associations locales, il est demandé à 

l’assemblée de se prononcer sur le choix des associations suivantes ; charge à chaque 

association de désigner son représentant : C.L.C.V., IFAC, LA MUT’, GROUPE ADDAP 

13, CDC (un membre par association). 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°74/23 - Représentation du Conseil Municipal au sein de la Société Publique Locale 

du Pays d’Arles (SPLPA) 

 

Rapporteur : Mme GUIGUE 

 

Il convient de désigner le représentant au conseil d’administration et à l’assemblée 

générale des actionnaires de la Société Publique Locale du Pays d’Arles (SPLPA) 

ayant pour objet social l’aménagement, la construction, la réalisation de prestations 

de service ou toute activité d’intérêt général en lien avec les activités principales. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de : 

 

- désigner Madame AMSELEM Martine comme représentante au conseil 

d’administration de la société SPLPA. 

 

- désigner Madame AMSELEM Martine comme représentante permanente à 

l’assemblée générale des actionnaires. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après avoir pris acte de l’abstention des 7 élus du 

groupe « Saint Martin avant tout », la délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. Le conseil municipal en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

 

N°75/23 - Création de commissions municipales et extra-municipales – Nomination 

des Elus 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Il convient de créer 3 commissions municipales et 1 commission extra-municipale 

composées notamment d’élus municipaux. Il est donc proposé à l’assemblée la 

création de commissions suivantes : 

 

Commission municipale pour la transition écologique et énergétique :  

 

Adjoint : Mme ORIOL Anne-Claire Référent : M. JACQUOT Rémy 

 

Membres : 

- M. THOMSEN Guillaume 

- M. MANELLI André 

- Mme VALLAURI Geneviève 

- Mme VINCENTELLI Geneviève 

- M. PERRET Christophe 

- Mme CHIOUSSE Céline 

- M. MORRA Geoffroy 

 

 

 



Commission municipale pour les affaires scolaires :  

 

Référent : M. NIEDEROEST Henri  

 

Membres : 

- Mme CHAPUT Ghislaine 

- Mme BARTHELEMY Marie-Amélie 

- Mme GUIBERT-ESTIENNE Marion  

- Mme FARENQ Jeanine 

- Mme TEIXIER Tania 

- Mme CHIOUSSE Céline 

- M. DEMARQUE Mickaël 

 

Commission pour l’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap:   

 

Adjoint : Mme ORIOL Anne-Claire  Référent : M. BERTON Christian 

 

Membres : 

- M. JACQUOT Rémy 

- Mme AMSELEM Martine 

- Mme FARENQ Jeanine 

- M. PERRET Christophe 

- Mme VINCENTELLI Geneviève 

- Mme DELLANEGRA Séverine 

- M. BESANÇON Julien 

 

Commission Extra-Municipale taurine : 

 

Membres : 

- M. LAUFRAY Christophe 

- M. NIGUES Davy 

- M. FALCHERO Guillaume 

 

Mme BOUYA : J’ai une remarque concernant la commission taurine, c’est une 

commission extra-municipale, avec 3 membres de la majorité. Je pense qu’il serait 

bon d’y rajouter un membre de l’opposition.  

M. LE MAIRE : Ce n’est pas prévu, on a remplacé un membre de la majorité sortante 

par un membre de la majorité entrante et on va en rester là. 

Mme BOUYA : Il devrait y avoir un Elu de l’opposition car c’est une commission 

extramunicipale, on fera donc une nouvelle demande par écrit car nous en avions 

déjà faite une mais pour laquelle nous n’avons pas eu de réponse. 

M. LE MAIRE : Pas de problème, faites votre demande. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après avoir pris acte de l’abstention des 7 élus du 

groupe « Saint Martin avant tout », la délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. Le conseil municipal en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

 

 

 

 



N°76/23 - Désignation des représentants du Conseil Municipal au Conseil 

d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

 
Rapporteur : Mme AMSELEM 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 05/09/2023 fixant à 6 le nombre 

d’administrateurs élus du CCAS ; sachant que le maire est Président de droit du conseil 

d’administration du CCAS, 

 

Il est demandé à l’assemblée de procéder à la désignation par vote à bulletins 

secrets, au scrutin proportionnel de listes au plus fort reste, des représentants du conseil 

municipal au conseil d’administration du CCAS, pour la durée du mandat municipal. 

 

A l’issue du vote sont élus :  

Mme AMSELEM Martine 

Mme ORIOL Anne-Claire 

Mme GUIGUE Annie 

Mme VALLAURI Geneviève  

M. THOMSEN Guillaume 

Mme BOUYA Corinne 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°77/23 - Reconduction du Comité Communal de Concertation 

 

Rapporteur : M. THOMSEN 

 

Il est rappelé à l’assemblée que le Comité Communal de Concertation, instance 

favorisant la démocratie participative, a été créé à l’origine par délibération du 22 

novembre 1996. 
  

En vertu de l’article L2143-2 du Code général des collectivités territoriales, modifié par 

la loi n°2002-276 du 27 février 2002, permettant au Conseil municipal de créer des 

comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal concernant tout ou partie 

du territoire de la commune. 

Compte-tenu que le Comité Communal de Concertation (CCC), n’a connu aucune 

interruption en 27 ans d’existence. 

 

Compte-tenu de la délibération n°19/21 du Conseil municipal du 26 janvier 2021, 

ayant adopté à l’unanimité, la reconduction du Comité Communal de Concertation, 

sur le mandat 2020-2026. 

 

Compte-tenu des travaux déjà engagés par les membres du CCC et de l’intérêt local 

de cette instance participative. 

 

Compte-tenu que le CCC se trouve partie prenante du programme Petites Villes de 

Demain (PVD) de Saint-Martin de Crau, à la fois dans la phase d’initialisation et de 

déploiement (axe 4 de la convention d’adhésion PVD signée le 20.04.22). 

Compte tenu des élections partielles intégrales qui se sont déroulées le 2 juillet 2023, il 

est proposé de reconduire jusqu’à la fin du mandat en cours, le Comité Communal 

de Concertation.    

 



 

Mme DELLANEGRA : Nous sommes « pour » le renouvellement du Comité Communal 

de Concertation mais nous souhaiterions que nous soit communiquée la synthèse des 

travaux réalisés par ce comité. Si possible des 3 dernières années du dernier mandat. 

Nous n’avons jamais eu aucun élément malgré nos demandes, on aimerait savoir 

quels ont été les avis émis par ce comité. Faut-il faire une demande écrite ? 

M. LE MAIRE : Je ne suis pas sûr que c’est à nous que vous deviez la faire mais on peut 

leur demander pour vous.  

Mme DELLANEGRA : J’imagine que la teneur de leurs réflexions vous sont 

communiquées ? Est-il possible d’en avoir connaissance également? 

M. LE MAIRE : C’est possible. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°78/23 - Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées – Nomination de 

deux membres titulaires et deux membres suppléants 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Par délibération n° 2004-032 du 05/05/2004 le Conseil Communautaire d’ACCM a créé 

la Commission Locale d’Evaluation de Transferts des Charges (CLECT). Cette 

commission évalue avec précision le montant des recettes et des charges transférées, 

afin de fixer ensuite le montant de l’attribution de compensation qui sera reversée aux 

communes. 

 

La délibération du Conseil Communautaire d’ACCM n° 2014-024 du 30/04/2014 a fixé 

le nombre de membres titulaires à 9 et le nombre de membres suppléants à 9 et 

prévoit, en termes de répartition, 2 membres titulaires et 2 membres suppléants pour 

la commune de Saint-Martin-de-Crau. 

 

La délibération du Conseil Communautaire d’ACCM n° 2020-084 du 30/07/2020 

mandate le Président d’ACCM de notifier aux communes membres ladite délibération 

afin que chaque conseil municipal procède à la désignation de ses membres à la 

commission. 

La délibération du Conseil Communautaire d’ACCM n° 2020-143A du 04/11/2020 

désigne les 9 membres titulaires et les 9 membres suppléants à la CLECT. 

 

La délibération du Conseil Communautaire d’ACCM n° 2022-040 du 13/04/2022 

portant sur la désignation des membres modifie la délibération n°CC2020-143A du 

04/11/2020. 

 

Considérant les élections municipales et communautaires partielles intégrales de la 

commune du 02/07/2023, il convient donc aujourd’hui de nommer les membres du 

conseil municipal amenés à siéger à la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées. 

Il est proposé : 

Membres titulaires : 

- M. JACQUOT Rémy 

- M. MISTRAL Hervé 

 

 



Membres suppléants : 

- Mme GUIGUE Annie 

- Mme FARENQ Jeanine 

 

Mme DELLANEGRA : Si vous permettez, on va s’abstenir pour les délibérations n°5 et 7, 

ces instances existent et doivent exister mais je remarque que notre représentation au 

sein de ces instances et commissions est largement minoritaire. Pourra t’on en 

discuter ? 

M. LE MAIRE : On pourra en discuter mais il conviendra aussi d’en discuter côté conseil 

communautaire. 

Mme DELLANEGRA : Là, vous deviez proposer deux membres titulaires et deux 

membres suppléants, cela vous appartient je pense. 

M. LE MAIRE : En effet, on a proposé deux titulaires et deux suppléants. 

Mme DELLANEGRA : Mais vous n’êtes pas venu vers nous pour nous demander si on 

était intéressé pour un poste, ne serait-ce de suppléant. Nous aimerions bien être 

davantage représenté au sein de ces instances. 

M. LE MAIRE : J’entends bien. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après avoir pris acte de l’abstention des 7 élus du 

groupe « Saint Martin avant tout », la délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. Le conseil municipal en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°79/23 - Renouvellement du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 

 

Rapporteur : Mme VALLAURI 

 

Conformément à la Loi sur la démocratie de proximité du 27/02/02, le Conseil 

Municipal des Jeunes permet à l’enfant de participer à la vie sociale et civique de sa 

Commune et de promouvoir la reconnaissance de l’enfant comme partenaire à part 

entière dans la ville.  

 

Compte-tenu des élections partielles intégrales qui se sont déroulées le 2 juillet 2023, 

Considérant l’intérêt d’une telle structure, il est proposé de renouveler cette instance 

pour la durée du mandat en cours.  

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°80/23 - Acquisition de la parcelle AM 208 appartenant à Mme TRINCKLIN et M. 

VIOTTI, située au chemin de l’Ormeau 

 

Rapporteur : M. MISTRAL 

 

La commune a sollicité Mme TRINCKLIN et M. VIOTTI pour acquérir une bande de 18 

m², et disposer ainsi d’une emprise régulière en vue des aménagements de voirie sur 

le chemin de l’Ormeau. 

 

Par courrier du 20 mars 2023 enregistré le 31 mars 2023 en mairie, Mme TRINCKLIN et 

M. VIOTTI, acceptent de céder à la commune la parcelle AM 208, d’une superficie de 

18m².   



 

En accord avec les propriétaires, cette acquisition s’effectuera au prix de 1€. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°81/23 - Acquisition de la parcelle BM 0011 appartenant à M. et Mme Gérard 

GRANIER et située avenue Marcel Pagnol  

Rapporteur : M. MISTRAL 

 

La commune a sollicité M. et Mme Gérard GRANIER pour acquérir la parcelle BM 0011 

d’une superficie de 757 m², et régulariser ainsi une emprise au niveau du rond-point 

faisant la jonction entre l’avenue Marcel Pagnol et le boulevard du 8 mai 1945. 

 

Par courrier du 3 mai 2023 enregistré le 05 mai 2023 en mairie, M. et Mme Gérard 

GRANIER, acceptent de céder à la commune la parcelle BM 0011, d’une superficie 

de 757 m², et correspondant au rond-point géré par le Conseil départemental des 

Bouches-du-Rhône, et situé en agglomération. 

En accord avec les propriétaires, cette acquisition s’effectuera au prix de 1€. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

N°82/23 - Constitution de servitudes au profit de la société Enedis sur la parcelle 

communale BH 0087, située place du général de Gaulle  

 

Rapporteur : Mme ORIOL 

 

La société Enedis sollicite la commune pour effectuer des travaux d’amélioration sur 

le réseau électrique au droit du poste électrique implanté sur la place du général de 

Gaulle.  

 

Afin de permettre ces travaux, il est nécessaire d’accorder une servitude à la société 

Enedis sur la parcelle communale BH 0087 correspondant à la Grande Halle. 

 

Les travaux consistent à établir une canalisation souterraine dans une bande de 1 

mètre de large sur une longueur totale d’environ 25 mètres pour la pose d’un câble 

Basse Tension et l’installation de 3 coffrets sur socle. 

 

Les travaux seront pris en charge par Enedis. La servitude ne donnera lieu à aucune 

redevance mais Enedis versera une indemnité de 25 €. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°83/23 - Constitution de servitudes au profit du Syndicat Mixte d’Energie du 

Département des Bouches-du-Rhône sur la parcelle communale AB 238 

 

Rapporteur : Mme ORIOL 

 

Dans le cadre des travaux d’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques 

portés par le Syndicat Mixte d’Energie du Département des Bouches-du-Rhône (SMED 



13), le SMED 13 souhaite implanter un coffret de réseau électrique au droit de la 

parcelle AB 238 située au 420 chemin du mas de Roche, sans établir de canalisation 

souterraine. 

Afin de permettre ces travaux, il est nécessaire d’accorder une servitude au SMED 13 

sur la parcelle communale AB 238.  

 

Les travaux seront pris en charge par le SMED 13 et la servitude ne donnera lieu à 

aucune redevance. 

 

Le conseil municipal est appelé à délibérer. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°84/23 - Constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le 

CCAS de St-Martin de Crau 

 

Rapporteur : Mme AMSELEM 

 

En conformité avec le Code de la commande publique, et afin de simplifier les 

démarches administratives inhérentes à la passation des marchés publics, il est 

proposé à la Commune et au CCAS de Saint-Martin de Crau de grouper leurs achats 

communs dans les domaines suivants : 

 

     - Fournitures de denrées alimentaires hors colis alimentaires 

     - Fourniture de vêtements, chaussures et équipements de sécurité 

     - Service de médecine du travail 

     - Fournitures de bureau 

     - Fournitures informatiques 

     - Titres-restaurant 

     - Entretien des véhicules 

     - Entretien des bâtiments  

     - Entretien des installations soumises à contrôle technique 

     - Assurance des véhicules, des bâtiments, responsabilité civile, cyber risque 

 

La constitution de ce groupement de commandes sera établie pour la durée du 

présent mandat municipal.  

 

En conséquence, il est demandé à l’assemblée :  

 

     - d’approuver la constitution d’une convention constitutive de groupement de 

commandes entre la Commune et le CCAS de St-Martin de Crau, jointe à la 

délibération, 

 

    - d’autoriser le Maire à signer la convention, et tout document s’y référant. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

 

 

 



N°85/23 - Modification au marché n° 21AO-05, lot n°2 (Fourniture de denrées 

alimentaires lot fruits et légumes bio) –  Autorisation de signature 

Rapporteur : Mme BARTHELEMY 

 

Par délibération du 17 juin 2021, le conseil municipal a autorisé Madame le Maire à 

signer un accord cadre à bons de commande alloti passé en appel d’offres ouvert 

pour une durée de 1 an, tacitement reconductible 3 fois 12 mois, pour la fourniture de 

denrées alimentaires.  

Le lot n°2 de cet accord cadre était un lot réservé aux entreprises adaptées ou 

structures d’insertion conformément aux articles 2113-12 à 14 du Code de la 

commande publique. Il a été attribué à l’association La Courte Echelle, domiciliée au 

4 avenue de la 1ère DFL, ZAC de la Gare,13210 St Rémy de Provence. 

Par courriel en date du 26 avril 2023, la commune a été informée que l’association 

titulaire du lot n°2, La Courte Echelle, a été absorbée par l’association PROPULSE, 

située au 43 rue Félix Pyat, 13300 Salon de Provence. Cette dernière est également 

une association d’insertion rentrant dans le cadre des articles 2113-12 à 14 du Code 

de la commande publique. 

L’accord-cadre à bons de commande n°21AO-05, lot n°2 est donc transférable à 

cette nouvelle entité juridique. 

Il est constaté que la fusion des associations citées ci-dessus, ne modifiera pas les 

garanties financières et professionnelles offertes par le titulaire actuel de l’accord-

cadre.  

La signature d’une modification de marché est nécessaire pour autoriser le transfert 

dudit accord-cadre à cette nouvelle structure juridique, laquelle se substituera dans 

les droits et les obligations au titulaire actuel. 

 

M. BESANCON : Par rapport à cette délibération N°18, nous sommes un peu déçus, 

bien que nous pensons que vous avez reçu toutes les garanties nécessaires, et nous 

avons conscience que l’alimentation de nos enfants est une priorité à l’heure actuelle, 

nous aurions aimé avoir tous ces éléments pour pouvoir délibérer.  

Mme BARTHELEMY : Ce sont des produits locaux d’un même producteur. 

Mme DELLANEGRA : Juste d’une manière générale, je rappellerais que notre groupe 

s’était abstenu initialement à l’occasion de ce marché et nous ferons de même pour 

cette délibération. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après avoir pris acte de l’abstention des 7 élus du 

groupe « Saint Martin avant tout », la délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. Le conseil municipal en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°86/23 - Frais de représentation du Maire 

Rapporteur : Mme AMSELEM 

 

M. le Maire ne prend pas part au vote. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article 

L2123-19 relatif aux indemnités de représentation du Maire, 

 



Par délibération 66/23 du 10 juillet 2023, le Conseil Municipal a fixé les modalités de 

remboursement des frais de déplacement des élus. 

 

Toutefois, en complément de cette délibération, et en référence à l’article du CGCT 

précité, le Conseil Municipal peut voter, sur les ressources ordinaires, des indemnités 

au Maire pour frais de représentation. 

 

Ces indemnités, de nature forfaitaire, ont pour objet de couvrir les dépenses engagées 

par le Maire, et lui seul, à l’occasion de réceptions ou manifestations auxquelles il 

participe dans le cadre de l’exercice de ses fonctions et dans l’intérêt de la 

Commune. 

 

Après recensement des besoins, il est proposé la mise en place de frais de 

représentation annuels d’un montant de 2 500€ (deux mille cinq cent euros). Pour 

l’année 2023, le versement sera proratisé sur 4 mois, soit 625€. 

 

M. BESANCON : Par rapport à cette délibération N°19, deux remarques s’il vous plaît : 

tout d’abord cette somme de 2500 € qui est proposée, sur quelle base a-t-elle été 

fixée ?, et si cette somme était déjà là même sur les précédentes mandatures ? 

Deuxième remarque, nous avons voté lors de la séance du 10 juillet sur la prise en 

compte des différents frais de transport et de séjours qui sont aussi pris en charge selon 

l’article du CGCT, ces frais sont-ils vraiment nécessaires ? ne se suffisent-ils pas à eux-

mêmes ? c’est pourquoi nous voterons « contre », car ils ne sont pas factualisés selon 

nous. 

M. LE MAIRE : Premier élément de réponse, en 2017 pour les frais de représentation du 

Maire, suite à une délibération en date du 30 mars 2017, il y a 6 ans en arrière après 

recensement des besoins, il apparait la mise en place de frais de représentation du 

Maire d’un montant annuel de 2 000 € versé en une fois, et par ailleurs je précise que 

cette délibération avait été porté par Mme BOUYA. On pourra vous apporter d’autres 

éléments de réponse si vous le souhaitez. 

Mme DELLANEGRA : Du coup les éléments de réponse que nous souhaitons avoir, 

c’est de savoir ce que représente concrètement cette somme de 2500 €. Notre 

groupe est défavorable que ce ne soit pas justifié systématiquement par une 

délibération. Que vous nous représentiez dans les instances locales et nationales, nous 

en serons ravis et dans ce cas on votera « pour » si vous présentez des délibérations 

mais pour un chèque en blanc ce sera « non ». 

M. LE MAIRE : C’est votre avis. 

Mme DELLANEGRA : On vous demande de justifier ces éléments. 

M. LE MAIRE : C’est une indemnité forfaitaire, il n’y a donc pas lieu de le justifier. Par 

contre pour mes frais de déplacements, j’amène mes justificatifs. 

Mme DELLANEGRA : Qu’a-t-on voté le 10 juillet ? 

M. LE MAIRE : Les indemnités des Elus. 

Mme DELLANEGRA : Oui, ainsi que les modalités de remboursement de vos frais. Là, 

aujourd’hui on vote une nouvelle délibération pour un montant forfaitaire et sans 

savoir ce qu’il va recouvrir. 

M. LE MAIRE : Je vois bien où vous voulez aller, je vous répète que ce sont des frais de 

représentation du Maire. 



Mme DELLANEGRA : Nous n’en saurons pas plus ? 

M. LE MAIRE : Non, vous n’en saurez pas plus Mme DELLANEGRA, mais vous en serez 

plus un jour, je vous le souhaite, si vous êtes Maire. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

25 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 
 

N°87/23 - 3ème attribution de subventions aux associations pour 2023 

 

Rapporteur : M. BERTON 

 

L’attribution des subventions aux associations, peut faire l’objet d’une ou plusieurs 

délibérations différenciées, établies à diverses périodes de l’année, suite à l’étude des 

dossiers fournis. Une troisième liste a été dressée. 

 

En conséquence, il est demandé à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Maire à 

attribuer aux associations suivantes le montant des subventions exceptionnelles 

allouées pour l’année 2023, sous réserve que toutes les pièces justificatives 

demandées aient été fournies : 

 
 

 

Mme DELLANEGRA : Une remarque et une question, nous sommes extrêmement 

favorables à octroyer des subventions exceptionnelles à nos associations qui font vivre 

la commune mais la question que l’on se pose ce sont les modalités de choix pour 

l’octroi de ces subventions aux associations. Comme par exemple pour la classe verte 

et le RMCC qui a été subventionné suite à un évènement indépendant de leur 

volonté. Par ailleurs, nous déplorons que certaines associations aient fait l’objet de 

coupes sombres dans l’octroi de leurs subventions. 

M. BERTON : Les demandes des associations sont traitées par une commission Sports 

et Culture, qui décide d’allouer ou pas la somme en fonction de celle-ci. Le service 

financier peut demander des éléments complémentaires, puis une fois complet, le 

dossier passe en commission. 

Mme DELLANEGRA : Certaines demandes exceptionnelles sont refusées ?  

M. BERTON: Oui, certaines sont refusées en fonction des éléments apportés. 

M. LE MAIRE : Qu’appelez-vous des coupes sombres ? 

Mme DELLANEGRA : Des coupes sombres, ce sont des montants diminués, les 

associations ont en ont connu en 2020-2021. 

ARTICLE FONCTION OBJET NOM DE L'ORGANISME  NATURE JURIDIQUE  MONTANT

6748 20 ENSEIGNEMENT

 participation à l'organisation de classes 

v ertes astronomie av ec 4 nuitées pour 2 

classes CE1/CE2 et CM2  

ELEMENTAIRE MARCEL PAGNOL USEP association loi 1901 1 200,00       

6748 33 CULTURE

 aide exceptionnelle à la prise en charge 

de nuits d'hôtel pour la manifestation de 

juin 2023 

RMCC association loi 1901 438,00          

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES



M. LE MAIRE : Malgré les années liées au COVID, la Mairie a continué à verser les 

subventions aux associations. Il existait un régime classique de subventions de 

fonctionnement et de subventions exceptionnelles, qu’on a intégré au sein d’une 

même enveloppe sur laquelle on a enlevé 5% au total. Les associations n’avaient en 

fait pas moins. Ils avaient le fonctionnement classique plus l’exceptionnel. 

Mme DELLANEGRA : Dans le cadre de cette nouvelle redistribution, certaines 

associations n’étaient pas préparées à ce nouveau mode d’attribution ? 

M. LE MAIRE : On ne peut pas dire qu’on a fait des coupes sombres, il y a eu un 

nouveau mode de fonctionnement au niveau des subventions. D’autant plus que l’on 

permet aux différentes associations de faire des manifestations toute l’année avec un 

engagement pour eux, pour les Saint Martinois à hauteur de 1,4 million d’euros ; donc 

vous ne pouvez pas parler de coupes sombres. 

M. BERTON : Il y a eu une sensibilisation avec les associations et le contact avec les 

associations est régulier voire quotidien. Il y a des associations qui n’ont pas demandé 

de subvention compte tenu de la situation sanitaire liée au COVID et parce qu’elles 

estimaient ne pas avoir eu de frais.  

M. LE MAIRE : Samedi au moment de la Fiest’assos, il y aura la présence de 83 

associations pour contribuer au dynamisme de la Ville. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité des suffrages exprimés, en adopte les conclusions et les convertit en 

délibération. 

 

N°88/23 - Ouverture de postes statutaires 

 

Rapporteur : Mme TEIXIER  

 

Il appartient au conseil municipal de modifier le tableau des effectifs. Cette 

modification préalable à la nomination se traduit par la création des emplois 

correspondants :  

 

Pour les services techniques : 

• 1 poste d’ingénieur principal territorial à temps complet  

 

Pour la Direction Générale des Services : 

• 1 poste d’attaché territorial à temps complet  

 

Les dépenses correspondantes à ces emplois seront inscrites au budget de la 

commune. 

 

Mme CHIOUSSE : Lors du précédent mandat, on vous avait demandé un certain 

nombre de données notamment le tableau des effectifs et l’ensemble des 

mouvements sur le personnel, mais nous n’avons pas eu ces informations, nous 

réitérons encore notre demande. En l’état, il nous est impossible de nous positionner 

avec des données objectives sur ce type de délibération, nous voterons donc 

systématiquement « contre » jusqu’à l’obtention de ces éléments. Ce n’est bien 

entendu pas parce que nous ne sommes en désaccord avec le recrutement de 

responsables. On sait tout à fait que ces postes sont importants. Mais nous ne voulons 

pas nous prononcer à l’aveugle. 

 



Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

26 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 

 

 

N°89/23 - Délibération autorisant le recrutement d’agents non titulaires de 

remplacement  

 

Rapporteur : Mme TEIXIER 

 

Les besoins du service peuvent justifier l’urgence du remplacement de fonctionnaires 

territoriaux indisponibles momentanément. 

 

Vu l’article 332-13 du Code général de la Fonction Publique portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale pour remplacer des 

fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles sur emploi 

permanent selon les besoins des services. 

 

Le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser, pour la durée de son mandat, à 

recruter, en tant que de besoin, des agents non-titulaires dans les conditions fixées par 

l’article 332-13 du Code général de la fonction publique précité, pour remplacer des 

agents momentanément indisponibles. 

 

Les niveaux de recrutement et de rémunération seront déterminés en fonction de la 

nature des fonctions exercées par le fonctionnaire remplacé et le profil des candidats 

retenus. 

 

Le traitement sera limité à l’indice terminal du grade du fonctionnaire remplacé. 

 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget de la commune. 

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

26 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 

 

N°90/23 - Ouverture d’emplois non titulaires pour accroissement temporaire d’activité 

 

Rapporteur : Mme AMSELEM 

 

Pour les besoins des services communaux, il convient d’ouvrir des emplois de 

contractuels pour un accroissement temporaire d’activité. 

 

Pour le service funéraire : 

 

- 1 emploi d’agent contractuel à temps complet 35h, au grade d’adjoint 

administratif relevant de la catégorie hiérarchique C.  

Cet agent assurera les fonctions de conseiller funéraire. 

 

Pour le service de la restauration collective : 

 

- 1 emploi d’agent contractuel à temps complet 35h, au grade d’adjoint 

technique relevant de la catégorie hiérarchique C. 

Cet agent assurera les fonctions de commis de cuisine, plongeur. 

 

La rémunération de ces emplois sera calculée sur la base de l’indice brut 367 majoré 

361 du grade de recrutement. 



Les crédits correspondants seront inscrits au budget de la commune. 
 

Mme DELLANEGRA : Vos explications ne nous sont pas nécessaires, on se positionne 

sur le principe qui est celui que Mme CHIOUSSE vous a énoncé, nous voterons 

systématiquement « contre » » les délibérations qui relèvent de la thématique Fonction 

Publique. Cela fait 3 ans que nous demandons le tableau des effectifs et donc nous 

ne validerons rien à l’aveugle. Mais on ne remet pas en cause l’intérêt crucial par 

rapport au poste que vous justifiez ainsi. 

M. LE MAIRE : On comprend bien que les informations complémentaires que nous vous 

donnons ne vous intéressent pas dans ce cadre-là, mais néanmoins respectez les gens 

qui sont en fond de salle et qui eux sont intéressés tout comme la majorité des Saint 

Martinois. 

Mme DELLANEGRA : Comme vous avez pu nous répondre par courrier, il suffit de lire 

la délibération pour avoir les détails. Elle est publique. 

Mme AMSELEM : Quelque chose me choque un peu. Je reviens sur le service funéraire, 

qui vous le savez, est un service qui me tient très à cœur et qui est très appréciés par 

les Saint Martinois. Si on recrute un agent, c’est pour remplacer et pour pouvoir 

permettre que ce service fonctionne normalement donc cela me choque un peu que 

vous vous absteniez.  

Mme DELLANEGRA : Cela n’a rien à voir sur la teneur du poste mais correspond à notre 

position qui est toujours la même. 

Mme AMSELEM : Donc ne venez pas nous reprocher si au service Pompes funèbres on 

ne peut pas assurer certains services. 

Mme DELLANEGRA : Alors transmettez-nous les informations demandées. Je pense 

que ce ne sont pas nos 7 voix qui vont changer le fait que ces recrutements vont avoir 

lieu.  

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

26 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 

 

N°91/23 - Ouverture d’un emploi d’Ingénieur principal, catégorie A, contractuel sur un 

emploi permanent en l’absence de cadres d’emplois de fonctionnaires susceptibles 

d’assurer les fonctions correspondantes 

 

Rapporteur : Mme TEIXIER  

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-1° ; 

 

Pour les besoins des Services Techniques de Saint-Martin de Crau, il convient de 

procéder au recrutement à compter du 1er novembre 2023 d’un emploi de Directeur 

Adjoint des Services Techniques et Urbanisme contractuel relevant de la catégorie 

hiérarchique A à temps complet pour exercer les missions principales ou fonctions 

suivantes : 

 

- Coordination et management des équipes des services techniques,  

- Conseils et assistance auprès des élus en matière de travaux et 

d’aménagement et référent technique communal, 

- Elaboration et Pilotage des projets VRD, 



- Soutien de la responsable aménagement sur les dossiers fonciers, 

- Coordination avec les services de l'ACCM pour les projets d‘aménagement des 

zones économiques, 

- Suivi des grands travaux : Elaboration et suivi des marchés travaux et mission de 

conduite d’opérations en liaison. 

 

Cet emploi sera occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée 

d’une durée de trois ans maximum compte tenu de l’absence de cadre d’emplois de 

fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes.  

 

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 

ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 

l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée.  

   

La rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer 

assimilées à un emploi de catégorie A, par référence à l’indice brut 837 indice majoré 

685 de la grille indiciaire des ingénieurs principaux territoriaux. 

 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget de la commune. 

 

Mme CHIOUSSE : Pouvez-vous nous rappeler la part du budget personnel dans le 

budget de fonctionnement de la collectivité ? 

Mme TEIXIER: Autour de 54% (après avoir posé la question aux services) 

Mme DELLANEGRA : 53,80% exactement. Etonnant que vous ne le sachiez pas… 

Mme CHIOUSSE : Donc comme elle est de 54%, on est à plus 4 points de 50% pour avoir 

une gestion saine ; avec la création de deux emplois en plus, n’est-ce pas un peu 

irresponsable ? 

Mme TEIXIER : Nous ne sommes pas sur une création de poste mais sur un départ du 

directeur adjoint des services techniques qui sera remplacé. 

Mme CHIOUSSE : Qui était déjà en catégorie A ? 

Mme TEIXIER : Oui, il sera remplacé en novembre 2023 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

26 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 
 
 

N°92/23 - Ouverture d’un emploi d’Attaché, catégorie A, contractuel sur un emploi 

permanent en l’absence de cadres d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer 

les fonctions correspondantes 

 

Rapporteur : M. LE MAIRE 

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-1° ; 

 

Pour les besoins de la Direction Générale des Services, il convient de procéder au 

recrutement à compter du 1er octobre 2023 d’un emploi de chargé de mission 

contractuel relevant de la catégorie hiérarchique A à temps complet pour exercer 

les missions principales ou fonctions suivantes : 

 



- Participation à la définition, à la mise en œuvre et au pilotage du projet 

municipal en lien avec le cabinet du Maire et la Direction Générale des 

Services en tant que collaborateur direct,  

- Participation à la cohérence, à la structuration et à la dynamique d’animation 

des services et suivi des dossiers et projets à forts enjeux pour la collectivité, 

- Intervention dans un périmètre d’intervention couvrant les domaines suivants : 

cohérence du développement de la ville, commerce, économie, artisanat, 

aménagement et urbanisme et services techniques, politique de la ville, 

sécurité. 

 

Cet emploi sera occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée 

d’une durée de trois ans maximum compte tenu de l’absence de cadre d’emplois de 

fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes.  

 

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 

ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 

l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée.  

   

La rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer 

assimilées à un emploi de catégorie A, par référence à l’indice brut 821 indice majoré 

673 de la grille indiciaire des attachés territoriaux. 

 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget de la commune. 

 

Mme DELLANEGRA : Je ne comprends pas ; il s’agit d’une nouvelle création 

d’emploi ? 

Mme TEIXIER : il y a deux délibérations ; une délibération qui ouvre les effectifs et la 

délibération N°24 et N° 25 qui permettent le recrutement du directeur des services 

techniques adjoint et du chargé de mission.  

Mme DELLANEGRA : Donc pour des postes qui existaient déjà aussi bien pour le 

directeur adjoint des services techniques que pour le chargé de mission également ? 

M. LE MAIRE : Oui c’est cela. Permettez-moi de faire ma gestion et d’optimiser mes 

moyens. 

Mme DELLANEGRA : Permettez-moi de poser des questions pour comprendre au 

regard des simples documents dont nous disposons. 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

24 voix pour du groupe majoritaire, 2 voix contre de Mmes FARENQ et GINOUVES du 

groupe majoritaire et 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », en adopte, 

à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 

 

N°93/23 - Recrutement d’agents non titulaires pour faire face à un accroissement 

saisonnier d’activité à la piscine municipale  

 

Rapporteur : M. BERTON 

 

La ville de Saint-Martin de Crau continue à s’engager auprès du Ministère des sports 

et de l’éducation nationale à participer au plan national « Aisance aquatique ». Ce 

projet permet l’encadrement de 16 classes soit 300 enfants environ sur la commune 

de Saint-Martin de Crau. 



 La réglementation spécifique en matière d’accueil des enfants de maternelle à la 

piscine municipale impose la présence d’un maitre-nageur de surveillance au bord 

du bassin et de deux maitres-nageurs pour l’enseignement. 

Ainsi, pour permettre l’encadrement des maternelles et CP participant au projet 

aisance aquatique à l’école, il convient de recourir à des MNS supplémentaires pour 

respecter la règlementation en matière de sécurité. 

 

Dans ce cadre, la prise en charge d’éducateurs supplémentaires fait l’objet d’une 

demande de financement déposée dans le dossier de subvention auprès de 

l’Agence Nationale du Sport qui couvre l’ensemble des coûts liés au projet 

(rémunération des maîtres-nageurs et acquisition de matériel pédagogique). 

 

Ainsi, il est prévu de recourir au recrutement d’agents non titulaires sur la base de 

l’article L 332-23-3 du Code général de la fonction publique territoriale :  

 

 2 emplois de maître-nageur sauveteur, sur le grade d’éducateur des activités 

physiques et sportives APS sur les périodes suivantes : du 11 septembre 2023 au 

20 octobre 2023 et du 11 mars 2024 au 29 mars 2024. 

Les agents recrutés sur ces emplois seront rémunérés sur la base de l’indice brut 389 

majoré 368. 

La dépense correspondante à ces emplois sera inscrite au budget de la commune. 

 

Mme DELLANEGRA : Nous avions posé des questions au cours du conseil municipal 

du 10 juillet, qui faisait suite à un mail de notre part, sans réponse, concernant une 

demande à propos du collaborateur de cabinet ; Il n’y a rien contre la personne. Est-

ce que l’on aura ces éléments à un moment donné ? Parce ce qu’il y a d’autres 

voies pour les obtenir que nous ne voulons pas prendre à ce jour. 

 

M. LE MAIRE : Effectivement, vous avez relancé le 18 août, pour avoir tous les éléments 

de rémunération, salaire net et mensuel, autres avantages, le montant du loyer, ce 

à quoi on vous a répondu mais certes pas en totalité. On vous a expliqué qu’on ne 

vous donnerait pas les chiffres. Cela fait 5 fois que vous nous relancez en comptant 

aujourd’hui. On a quand même la CADA qui a déjà eu à se prononcer sur la 

possibilité de rendre publique la rémunération des agents publics notamment son 

avis 20226084 du 3 novembre 2022. Le principe est celui du caractère communicable 

des documents administratifs. Mais ce principe est à combiner avec le respect de la 

vie privée, principe fondamental reconnu par les lois de la République qui en limite 

la portée de communication des documents administratifs. La rémunération des 

agents publics en fait partie. Ce principe est appliqué strictement par le Conseil 

Constitutionnel, le Conseil d’Etat, la Cour de Cassation. La CADA le rappelle très 

fréquemment. Elle rappelle que la vie privée des fonctionnaires de la fonction 

publique doit bénéficier de la même protection que celle des autres citoyens. Dans 

le cas où la rémunération comporte une part variable, le montant des primes versées 

ou le montant total de la rémunération n’est pas communicable. Donc on ne 

communiquera pas davantage de chiffres.    

 

Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 

26 voix pour du groupe majoritaire, 7 voix contre du groupe « Saint Martin avant tout », 

en adopte, à la majorité, les conclusions et les convertit en délibération. 

 


